
Grille de décision
Mise sous garde préventive
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sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui – Garde en établissement de santé et  
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** Cependant, toutes les mesures de surveillance nécessaires pour assurer la protection de 
la personne ou d’autrui doivent être maintenues puisque la personne représente toujours 
un danger grave et immédiat pour elle-même ou pour autrui.

En cours de garde préventive
Il est possible CESSER la garde préventive en tout temps

La personne présente ENCORE un danger 
GRAVE et IMMÉDIAT pour elle-même  

ou pour autrui

OUI NON

La personne accepte  
MAINTENANT d’être hospitalisée La garde préventive 

est levée

La garde préventive 
est maintenue

OUI NON

La garde préventive 
est levée**

NON

Instaurer ou non la garde préventive

La personne présente un danger GRAVE et 
IMMÉDIAT pour elle-même ou pour autrui

OUI NON

La personne accepte  
d’être hospitalisée Pas de mise sous  

garde préventive

Pas de mise sous  
garde préventive

Mise sous  
garde préventive

OUI


